
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Permis d'Aménager de la Zone d'Activités Intercommunales du Plomb sur la commune de Pomeys (69)
Communautés de Communes des Monts du Lyonnais
Monsieur Régis CHAMBE, Président
EPCI
39
Projet de Permis d'Aménager sur la zone d'activités du Plomb localisée sur la commune de Pomeys.Seuls des travaux de finition d'une voirie existante (tapis et accotements) et d'aménagement paysager (plantation d'une haie vive) sont projetés. Ils contribueront à libérer une masse foncière permettant l'implantation d'activités sur un site compris entre 5 et 10 ha, et la création d'une surface de plancher inférieure à 40 000 m².
Projet de Permis d'Aménager sur la zone d'activités du Plomb gérée par la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais, implantée au Sud-Est de la commune de Pomeys, en limite avec la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise, en continuité du tissu urbanisé existant.
20006658700011
Le Communauté de Communes des Hauts du Lyonnais, compétente en développement économique à l’échelle de son territoire, souhaite engager le développement d'espaces d’activités économiques en continuité d'entreprises existantes implantées sur le secteur du Plomb, sur la commune de Pomeys.Le projet s'inscrit sur une emprise de 5,2 ha.La vocation de la zone est d’accueillir des entreprises artisanales et éventuellement des bureaux et industries. Le découpage du tènement n’est pas figé à ce jour.
Les travaux projetés consistent en la finalisation d'une voirie existante d'environ 155 m de long (aménagement de deux trottoirs revêtu d'un enduit bicouche pour l'un et enherbé pour l'autre ; réglage de la structure en concassé et mise en place d'un tapis sur la chaussée) et à la réalisation d'aménagement paysager (plantation d'une haie vive en limites Ouest et Nord de la zone).Le bassin collectif de rétention des eaux pluviales a déjà été aménagé.
La mise en place du Permis d'Aménager permettra l'implantation d'activités artisanales 
Permis d'Aménager
Emprise globale du Permis d'Aménager
52 465 m²
Zone d'Activités Intercommunale du Plomb à Pomeys (69)Au Nord de la Chaussée Beauvoir
04
45
91
E
45
64
16
N
1
1
2
La commune est inscrite en zone de montagne "Massif Central"
1
1
1
1
1
1
La zone humide la plus proche semble être identifiée aux abords du ruisseau l’Orzon, elle est distante d'environ 200 m.
2
PPRNi Coise et ses affluentsLa commune de Pomeys est concernée par le risque inondation au niveau du ruisseau d'Orzon.Le site du Plomb n'est pas impacté par ce risque.
PPRNi prescrit par arrêté interpréfectoral du 02/10/2014
1
1
1
La commune de Pomeys est concernée par les périmètres de protection du captage de Gimond faisant l’objet d’une demande d’utilité publique.Le projet n’est concerné par aucun périmètre de captage. Le captage de Gimond est situé à 3 km à vol d’oiseau du projet, sur un autre bassin versant hydrologique.
1
Le site inscrit le plus proche est localisé à Saint-Martin-en-Haut. Il s'agit des ruines de l'église et maisons du hameau de Rochefort. Il est environ distant de 9,5 km à vol d'oiseau.
1
Le site Natura 2000 le plus proche (situé à environ 12 km à vol d’oiseau) correspond au site à chiroptères des Monts du Matin (FR8202005). L’intérêt de cette zone réside dans la présence de trois tunnels ferroviaires désaffectés qui constituent des lieux d'hivernage intéressants pour plusieurs espèces de chauves-souris, toutes protégées au niveau national et d'intérêt communautaire pour certaines.
1
Le site classé le plus proche est le bourg de Riverie (69440), distant de 11 km à vol d'oiseau.Il s'agit d'un bourg médiéval perché sur une colline et entouré d'un chemin de ronde qui offre des vues remarquables sur le paysage alentours (Pilat, Alpes).
1
Le projet de Permis d'Aménager ne projette que des travaux de finition de la voirie existante (aménagement des trottoirs et mise en place d'un tapis sur la chaussée aujourd'hui traitée en concassé) et la mise en place de plantation d'une haie vive, ne nécessitant pas de prélèvements d'eau.Les entreprises qui viendront s'installer sur la zone seront alimentées par le réseau d'alimentation du Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier.Au regard de la vocation de la zone (activités artisanales et/ou tertiaires), les besoins en eau potable se limiteront aux usages domestiques.
1
1
2
Le projet de Permis d'Aménager projette des travaux de finition de la voirie existante qui nécessiteront l'apport de matériaux (grave bitume, béton bitumineux, concassé, enduit bicouche).Les travaux de terrassement nécessaires aux aménagements des plates-formes supports à l'implantation des constructions, viseront un équilibre entre remblais et déblais, notamment dans l'objectif de limiter les coûts de terrassement.
1
Le site du Plomb est parcouru par une voirie provisoire. Le reste du site est actuellement exploités en prairie de fauche ne présentant pas de sensibilité écologie particulière.Le SRCE Rhône-Alpes identifie le site du Plomb à l'interface entre espace urbanisé et espace à perméabilité moyenne. Il n'est pas concerné par des éléments constitutifs de la trame verte et bleue.
1
1
2
Le tènement concerné par le projet de Permis d'Aménager présente actuellement un usage agricole. Toutefois, il était classé au POS de la commune de Pomeys en zone d'urbanisation future à vocation économique (3NAi). La commune élabore actuellement son PLU. Le projet travaillé conserve un zonage à vocation économique pour ce tènement.
1
1
1
1
2
Le projet de Permis d'Aménager vise à permettre l'implantation d'activités économiques à vocation principale d'artisanat, mais aussi de potentiellement de bureaux et d'industrie. Le fonctionnement de ces activités engendrera des flux de personnels et potentiellement de visiteurs. Toutefois la zone d'activités du Plomb s'inscrit en continuité d'espaces d'activités existants et utilisera les mêmes accès depuis les axes routiers structurants (RD4, RD311).
2
1
La réalisation des travaux de finition de la voirie occasionnera du bruit en phase chantier. Le fonctionnement de la zone d'activités engendrera du bruit lié au trafic des véhicules. Toutefois au regard de la vocation de la zone, le bruit généré devrait être limité. Il n’apparaît pas en mesure de porter atteinte à la santé humaine, notamment pour la population résidant sur le quartier du Plomb ou à Saint-Symphorien-sur-Coise.
1
1
1
1
2
1
Il n’est pas prévu d’éclairage public le long de la voie de circulation de la zone d’activités.Les activités qui viendront s'implanter sur site engendreront des émissions lumineuses liées à l'éclairage interne des constructions et éventuellement de leurs espaces extérieurs.
2
La réalisation des travaux de finition de la voirie nécessitera l'usage de véhicules spécialisés engendrant des rejets dans l'air.Le fonctionnement de la zone d'activités engendrera des rejets en l'air principalement en liens avec les flux de véhicules induits par les activités.
2
La collecte des eaux pluviales est organisée de manière collective. Les eaux issues des espaces privés et des espaces publics sont collectés par une canalisation implantée sous voirie pour être acheminées jusqu'à un bassin de rétention implantée au Nord-Ouest de la zone.Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l'Eau a été réalisé. La DDT du Rhône a donné son accord sur ce dossier en date du 20 janvier 2017.
2
La réalisation des travaux de finition de la voirie et d'aménagement paysager n'engendrera pas d'effluent.Les activités qui viendront s'implanter sur la zone seront raccordées au réseau d’assainissement intercommunal. Les eaux usées seront acheminées vers la station d’épuration « Le Pont-Français » à Saint Symphorien-sur-Coise. La charge de pollution a été estimée à environ 56 EH dans le dossier loi sur l'Eau.
2
Les travaux de finition de la voirie et d'aménagement paysager n'engendreront pas de déchets.Les activités qui viendront s'implanter engendreront des déchets. Ils seront collectés via les filières existantes sur le territoire intercommunal.
1
Le site de la zone du Plomb n'est pas inscrit dans une zone de protection du paysage ou des monuments historiques.L'implantation de nouvelles activités en continuité du tissu urbain existant (vocation d'habitat et d'activités) participera à la bonne intégration des constructions. Ces dernières présenteront un traitement architectural et paysager, homogène avec le bâti d'activité existant à proximité. Pour le garantir, un règlement spécifique est établi dans le cadre du PLU et du Permis d'Aménager.
2
L'usage des sols évoluera d'une vocation agricole à une vocation d'activités économiques, dans le respect des orientations du document d'urbanisme communal.
1
1
Au regard du formulaire rempli mettant en avant l'absence de sensibilité environnementale au droit du site du Plomb ou à ses abords, de la nature du projet (travaux de finalisation d'une voirie existante / plantation d'une haie vive), il n'apparaît pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une étude d'impact.
Annexe A : Dossier de déclaration loi sur l'Eau réalisé par Réalités Environnement, ayant bénéficié d'un accord par la DDT du Rhône en date du 20 janvier 2017
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